
 

 

 

 

ANTENNE CASNAV  

SAINT-MARTIN - SAINT  BARTHELEMY 

 
1er degré (enfants de 6 à 10 ans) 

Les parents des élèves concernés doivent se 

rapprocher du bureau des écoles, rue de la liberté. 

 

 

  

Inscriptions  

 
2nd degré (enfants de 11 à 16 ans) 

Les parents des élèves concernés doivent se 

rapprocher de monsieur Pené, collège de Quartier 

d’Orléans. 

Tel :0690881695 

 


